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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement vise à tirer les enseignements de la situation strasbourgeoise en matière de 
géothermie profonde, en dialogue avec les sociétés ÉS-Géothermie et Fonroche, et particulièrement 
des problématiques sismiques liées au forage de Vendenheim. Il vise, notamment en cas de 
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problème sismique, à rendre obligatoire l’étude des remédiations dans le mémoire technique 
réactualisé.


